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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

Les chambres se sont saisies du message du Conseil fédéral concernant l’initiative
populaire « contre la création effrénée d’implantations portant atteinte au paysage et
à l’environnement ». Suivant le gouvernement, la majorité de la commission du Conseil
national a soutenu le projet d’arrêté recommandant au peuple de rejeter l’initiative au
motif qu’elle entraînerait des restrictions excessives au point de rendre de fait
quasiment impossible toute nouvelle construction ou toute extension d’une installation
existante. Elle a en outre critiqué le transfert de compétences en matière
d’aménagement du territoire des cantons à la Confédération induit par le texte déposé
par la Fondation Helvetia Nostra, ainsi que la négligence complète des intérêts et des
besoins cantonaux et communaux. Enfin, elle a souligné combien cette atteinte à la
liberté économique serait préjudiciable au développement économique du pays. Une
minorité Teuscher (pe, BE) s’est au contraire prononcée en faveur de l’initiative,
arguant de la nécessité d’instituer une régulation plus forte afin de préserver le sol et
l’environnement des nuisances induites par un développement aujourd’hui largement
anarchique. Le plénum a suivi la majorité de sa commission en décidant, par 116 voix
contre 33 (et 25 abstentions), de recommander le rejet. Les élus bourgeois ont fait bloc
contre l’initiative, tandis que les Verts et un tiers des socialistes l’ont soutenue, les
autres s’étant abstenus.
Si elle a reconnu la nécessité d’agir en ce domaine, la commission du Conseil des Etats
a néanmoins elle aussi recommandé le rejet du texte. Les sénateurs ont suivi leur
commission, par 33 voix contre 2. En votation finale, les chambres ont confirmé leur
décision respectivement par 142 voix contre 41 et par 30 voix contre 3. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 25.09.2009
NICOLAS FREYMOND

Gewässerschutz

Lors de la session spéciale d’avril, le Conseil national s’est saisi du projet de loi fédérale
sur la protection des eaux élaboré par la commission de l’environnement du Conseil
des Etats (CEATE-CE) au titre de contre-projet indirect à l’initiative populaire « Eaux
vivantes (Initiative pour la renaturation) ». En dépit de l’opposition unanime de l’UDC
et d’une majorité de députés libéraux-radicaux, jugeant le projet trop coûteux et
dangereux pour l’utilisation de la force hydraulique, le plénum a suivi la majorité de la
CEATE-CN et approuvé, par 94 voix contre 60, l’entrée en matière.
Lors de la discussion par article, le débat a essentiellement porté sur la conciliation des
objectifs environnementaux et des intérêts économiques et énergétiques. Une minorité
Killer (udc, AG) de la commission a proposé de réduire drastiquement les débits
minimaux exigés de sorte à laisser une marge de manœuvre maximale aux producteurs
d’énergie hydroélectrique. Le plénum a suivi, par 97 voix contre 73, la majorité de sa
CEATE, laquelle jugeait que cet amendement viderait de sa substance le projet de loi.
Le débat s’est ensuite concentré sur les dérogations possibles en faveur de l’utilisation
de la force hydraulique. Afin de garantir un potentiel de croissance de 200
gigawattheures, le Conseil des Etats avait décidé d’assouplir les conditions de
dérogation en autorisant des débits minimaux inférieurs pour les tronçons en aval
d’installations hydroélectriques situées à une altitude supérieure à 1500 mètres (contre
1700 actuellement). Si la majorité de la CEATE-CN a suivi les sénateurs, une minorité
Girod (pe, ZH) a proposé d’introduire une condition supplémentaire en restreignant
l’octroi de dérogations aux tronçons présentant un faible potentiel écologique,
touristique ou paysager. Le plénum a rejeté cette proposition, par 113 voix contre 57, la
jugeant excessive. Il a toutefois privilégié, par 128 voix contre 42, une solution de
compromis Landolt (pbd, GL) selon laquelle une dérogation est possible à la triple
condition que le point de prélèvement soit situé à une altitude supérieure à 1500
mètres, que le cours d’eau soit non piscicole et que son débit résiduel minimal soit
inférieur à 50 litres par seconde. Concernant l’espace réservé aux eaux, le plénum a
suivi, par 105 voix contre 59, la majorité de la CEATE-CN en adoptant le principe d’une
exploitation agricole extensive (sans engrais, ni produits phytosanitaires) contre une
minorité Teuscher (pe, BE) préconisant un mode plus proche des conditions naturelles.
Mais contrairement au Conseil des Etats, la chambre basse a estimé que les terres
concernées ne pouvant plus être exploitées intensivement, elles ne sauraient être
considérées comme des surfaces d’assolement. Les députés ont en outre introduit

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.12.2009
NICOLAS FREYMOND
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dans le projet de loi le principe d’une compensation complète de la perte corrélative
de terres exploitables intensivement par les agriculteurs en fonction des quotas
cantonaux de surfaces d’assolement édictés par la Confédération. Contrairement aux
sénateurs, la majorité de la CEATE-CN a proposé de rendre facultative la planification
par les cantons des mesures de revitalisation. Le plénum a toutefois décidé, par 94
contre 75, de suivre une minorité Bäumle (pev, ZH) et d’obliger les cantons à établir une
telle planification. Par 89 voix contre 79, les députés ont suivi une minorité Bourgeois
(plr, FR) et refusé le régime d’expropriation particulier élaboré par la CEATE-CE qui
supprime l’obligation d’autorisation (permis de construire, etc.), afin de faciliter les
opérations de revitalisation des cours d’eaux, de protection contre les crues et de
construction de bassins de compensation pour les débits irréguliers. La majorité a en
effet estimé que le droit foncier rural en vigueur garantit déjà la primauté de l’intérêt
public. Au vote sur l’ensemble, la chambre basse a approuvé le projet de loi sur la
protection des eaux par 104 voix contre 68, malgré l’opposition unanime de l’UDC et
d’une majorité de libéraux-radicaux. La quasi totalité du groupe UDC et huit députés
PLR ont rejeté le projet. 
Lors de l’examen des divergences, le Conseil des Etats a repris les conditions édictées
par la chambre basse pour l’octroi de dérogations aux débits résiduels minimaux en les
reformulant légèrement. Concernant les terres réservées aux mesures de renaturation,
la chambre haute a refusé la requalification voulue par les députés. Enfin, les sénateurs
ont maintenu tacitement le régime particulier d’expropriation. Lors de la session
d’hiver, les députés ont campé sur leur position au sujet des conséquences de la
création d’espaces réservés aux eaux sur la production agricole et du principe d’une
compensation complète des surfaces d’assolement. En revanche, ils ont approuvé, par
102 voix contre 82, l’institution du régime d’expropriation voulu par le Conseil des
Etats, tandis que ce dernier s’est rallié tacitement au Conseil national sur l’autre point
de désaccord majeur ainsi que sur trois divergences mineures. En votation finale, les
sénateurs et les députés ont adopté le projet de loi, respectivement à l’unanimité et
par 126 voix contre 63. 2

Luftreinhaltung

Klar Verworfen wurde eine parlamentarische Initiative Teuscher (gp, BE) für eine
Begrenzung der Zulassung von schweren Geländewagen. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 19.12.2007
ANDREA MOSIMANN

Allgemeiner Umweltschutz

Ebenfalls verworfen wurden zwei Motionen der grünen Fraktion für eine
Klimaschutzstrategie 2050 und für eine Klimaverträglichkeitsprüfung, eine Motion
Teuscher (gp, BE) für eine Lenkungsabgabe auf dem Energieverbrauch (Mo. Teuscher,
06.3595), eine Motion Allemann (sp, BE) zur klima- und gesundheitsschädigenden
Wirkung fossiler Treibstoffe (Mo. Allemann, 05.3893), eine Motion Recordon (gp, VD) zur
Installation von Treibstoffverbrauchsmessgeräten in allen Fahrzeugen (Mo. Recordon,
06.3105) sowie eine Motion Donzé (evp, BE) für eine Sensibilisierungskampagne zur
Verringerung des Benzinverbrauchs (Mo. Donzé, 06.3186). 4

MOTION
DATUM: 31.12.2007
ANDREA MOSIMANN

Klimapolitik

Der Nationalrat lehnte eine Motion Teuscher (gp, BE) betreffend klimaneutrale
Flugreisen von Regierung, Parlament und Verwaltung ab. Gemäss Bundesrat sei der
Bund bestrebt, die Zahl der Dienstreisen per Flugzeug auf einem möglichst tiefen
Niveau zu halten. Den Kauf von CO2-Kompensationstickets für obligatorisch zu erklären
lehne er aber ab, da die dadurch verursachten erheblichen Mehrausgaben durch den
insgesamt eher bescheidenen Beitrag zur Reduktion der CO2-Emissionen nicht
gerechtfertigt seien. 5

MOTION
DATUM: 09.05.2006
MAGDALENA BERNATH
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Der Nationalrat lehnte eine parlamentarische Initiative Teuscher (gp, BE) im
Vorprüfungsverfahren ab, welche ein Rahmengesetz für den Klimaschutz gefordert
hatte, das die Klimaziele und die Klimaverträglichkeit insbesondere für den Verkehr, die
Raumplanung, das Bauwesen, die Energie und die Landwirtschaft definieren und die
Grundlagen für eine Aufsichtsbehörde schaffen sollte. Für die Ratsmehrheit sind die
Ziele des Klimaschutzes durch freiwillige Aktionen besser zu erreichen als durch
zusätzliche Regulierungswerke; zudem reichten die gegenwärtigen Instrumente aus,
um, basierend auf dem Kyoto-Protokoll, über das CO2-Gesetz die nötigen Massnahmen
zu ergreifen. Überwiesen wurde hingegen ein Postulat Noser (fdp, ZH), das den
Bundesrat ersucht, Klimaschutzziele für die Jahre 2020 und 2030 festzulegen, die über
die Kyoto-Vereinbarung 2010 hinausgehen (Po. 06.3316). 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 13.06.2006
MAGDALENA BERNATH

Au Conseil national, lors de la session d’automne, la majorité de la CEATE-CN a proposé
au plénum de recommander le rejet de l’initiative et de ne pas entrer en matière sur le
contre-projet, le jugeant inutile en raison de la révision de la loi sur le CO2 adoptée par
les députés lors de la session d’été au titre de contre-projet indirect à l’initiative
« pour un climat sain », laquelle prévoit un taux d’émission moyen de 150 gr/km pour
les automobiles dès 2013. Lors de la discussion, seuls le PS et les Verts ont plaidé en
faveur de l’initiative, estimant ses revendications modérées et profitables à la réduction
des émissions de dioxyde de carbone et au renforcement de la sécurité routière.
Suivant le gouvernement et la commission, les députés ont recommandé, par 116 voix
contre 58, le rejet de l’initiative. Concernant le contre-projet, outre la proposition de
non entrée en matière de la CEATE-CN, le PBD a déposé une proposition de renvoi à la
commission afin que celle-ci en retravaille le texte de telle sorte qu’il ne contienne
aucune interdiction visant les nouvelles voitures, mais qu’il reprenne les normes de l’UE
et prévoie de ramener à 130 gr/km d’ici à 2015 les émissions des voitures neuves,
conformément à la motion précitée de la CEATE-CN. Si le PLR et l’UDC s’y sont
opposés, se ralliant à la CEATE-CN, le PS, les Verts et la quasi totalité du groupe PDC-
PEV-Verts libéraux ont soutenu la proposition du PBD. Ainsi, par 95 voix contre 75, les
députés ont approuvé l’entrée en matière et renvoyé le contre-projet à leur
commission. Cette dernière a rapidement présenté un nouveau texte pratiquement
identique au projet initial du Conseil fédéral et la chambre du peuple a repris ses
travaux lors la session d’hiver. Lors de la discussion par article, les députés ont
approuvé, par 111 voix contre 70, l’abaissement à 130 gr/km d’ici à 2015 des émissions
maximales autorisées pour les voitures neuves, rejetant par là même la proposition
d’une minorité Wasserfallen (plr, BE) visant à repousser le délai à fin 2017. Le plénum a
en outre refusé, par 121 voix contre 60, d’introduire un second objectif à 95 gr/km d’ici
à 2020, ainsi que le souhaitait une minorité Teuscher (pe, BE). Sur proposition de la
CEATE-CN, les autres dispositions ont été approuvées selon le projet du Conseil
fédéral. Au vote sur l’ensemble, le Conseil national a adopté le contre-projet, par 105
voix contre 65, en dépit du rejet unanime de l’UDC. Les chambres ont en outre prorogé
d'un an le délai de traitement de l'initiative, soit jusqu'au 25 février 2012. Par ailleurs,
dans l’attente de l’examen du contre-projet, le CE a prorogé jusqu’à la session d’hiver
2012 le délai de traitement de l’initiative du canton de Berne en faveur de l’instauration
d’une imposition différenciée des véhicules afin de promouvoir les plus respectueux de
l’environnement. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.12.2010
NICOLAS FREYMOND

In der Herbstsession gelangte die Vorlage zur Differenzbereinigung in den Nationalrat.
Nachdem er seinen Entscheid im Vorjahr im Rahmen des indirekten Gegenvorschlages
zur Offroader-Initiative bereits auf einen durchschnittlichen CO2-Ausstoss von 130
g/km für Personenwagen revidiert hatte, war der Anschluss an den Ständerat in diesem
Falle nur noch Formsache. Auf Anraten seiner Kommission, welche den Entscheid mit 15
zu 11 Stimmen gefällt hatte, hielt der Nationalrat an seiner Position zur Streichung der
subsidiären Abgabe auf fossile Treibstoffe fest. Franziska Teuscher (gp, BE), die
Sprecherin des zurückgezogenen Minderheitsantrages, der Zustimmung zum Ständerat
gefordert hätte, kündigte jedoch an, die CO2-Abgabe mit einem parlamentarischen
Vorstoss wieder einzubringen, sollte sich abzeichnen, dass die im Gesetz enthaltenen
Massnahmen zur Erreichung des Reduktionsziels nicht ausreichen würden. Der zentrale
Grund für den Rückzug des links-grünen Minderheitsantrages – wie auch eines weiteren
Minderheitsantrages Jans (sp, BS) – war die Befürchtung, dass das Gesetz in der
Schlussabstimmung wegen Opposition von SVP und FDP versenkt würde. Dies wiederum
irritierte Vertreter der FDP; sie bezeichneten die gewählte Taktik als unehrlich, da
einerseits am starren Inlandziel festgehalten würde, jedoch eine Massnahme, welche zu
dessen Erreichung zentral wäre, somit aus dem Gesetz gestrichen würde. Des Weiteren

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.12.2011
MARLÈNE GERBER
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verblieb die Differenz zum Ständerat betreffend Kompensation von CO2-Emissionen
durch fossil-thermische Kraftwerke. Mit einer knappen rechts-bürgerlichen Mehrheit
von 94 zu 92 Stimmen beschloss der Nationalrat, hier weiterhin dem bundesrätlichen
Entwurf zu folgen, der eine Kompensation im Ausland von bis zu 50% der Emissionen
erlaubt. Der Nationalrat führte auf Antrag einer Kommissionsmehrheit eine weitere
Differenz ein: Sollten sich Volk und Parlament für einen Atomausstieg bis 2020
aussprechen, sollte die Möglichkeit erhalten bleiben, die im Ausland vorgenommene
CO2-Reduktion sogar auf 80% zu erhöhen. In der Wintersession hatte der neu
zusammengesetzte Ständerat zuerst über einen Rückweisungsantrag Freitag (fdp, GL) zu
beschliessen. Der Antragssteller vertrat die Ansicht, dass das CO2-Gesetz stärker an das
neue Umfeld der aufgekommenen Atomausstiegsdebatte angepasst werden müsse. Der
Antrag blieb mit 30 zu 8 Stimmen jedoch chancenlos. Danach stimmte der Ständerat
der Möglichkeit zur Auslandkompensation von fossil-thermischen Kraftwerken zu,
sprach sich jedoch für die Streichung des vom Nationalrat in der Herbstsession
eingeführten Zusatzes aus. Auch bei der CO2-Abgabe auf Treibstoffe stimmte der
Ständerat der grossen Kammer zu. Ausschlaggebend dafür war die Befürchtung, dass
gegen eine Treibstoffabgabe das Referendum ergriffen werden könnte. Der Nationalrat
sah stattdessen einen Kompensationsaufschlag auf Treibstoffe bis maximal 5 Rappen
vor, womit sich auch der Ständerat einverstanden zeigte. Die letzte verbleibende
Differenz löste der Nationalrat in der Wintersession indem er sich, wie auch der
Ständerat, dafür aussprach, dass Erträge aus Sanktionen bei Nichteinhaltung der CO2-
Grenzwerte von Neuwagen dem Infrastrukturfonds und nicht, wie vom Nationalrat
gefordert, der Bevölkerung zukommen sollen. Somit erübrigte sich die Tagung einer
Einigungskonferenz und das Geschäft gelangte noch an der letzten Sitzung der
Wintersession zur Schlussabstimmung. Im Ständerat passierte das Gesetz mit 34 zu 6
Stimmen bei 4 Enthaltungen, im Nationalrat sprachen sich 130 zu 61 für den Entwurf
aus. Abgelehnt wurde das Geschäft von der beinahe geschlossenen SVP, sowie von
einigen Vertretern der FDP und einem BDP-Nationalrat. Die Referendumsdrohung,
welche Ende August von Seiten der Wirtschaft wegen der vom Parlament beschlossenen
20-prozentigen Inlandreduktion laut wurde, schien sich Ende Jahr zu verflüchtigen.
Economiesuisse begründete diese Wendung damit, dass im Falle vom Anschluss
Schweizer Firmen an das europäische Emissionshandelssystems (ETS) anrechenbare
Reduktionen weiterhin auch im Ausland möglich sein würden. Diese Interpretation
wurde durch das BAFU gestützt. 8

1) BO CN, 2009, 1022 ss., 1038 et 1826; BO CE, 2009, p. 871 ss. et 1002; FF, 2009, p. 6009 s.
2) BO CN, 2009, p. 638 ss., 1912 ss. et 2353; BO CE, 2009, p. 874 ss., 1113 s. et 1311; presse du 29.4 et du 1.12.09.
3) AB NR, 2007, S. 2037.
4) AB NR, 2007, S. 502 und 504 (Motionen Grüne Fraktion), 502 (Motion Teuscher), 498 (Motion Allemann), 498 (Motion
Recordon) und 500 (Motion Donzé).
5) AB NR, 2006, S. 604.
6) AB NR, 2006, S. 917 f. und 1577 sowie Beilagen IV, S. 454 f.
7) BO CN, 2010, p. 1584 ss., 1605 ss. et 1876 ss.; BO CE, 2010, p. 1327 et 1347.
8) AB NR, 2011, S. 1336 ff., 2139 ff. und AB NR, 2012, S. 552; AB SR, 2011, S. 1163 ff. und 1305; BBl, 2012, S. 113 ff.; BaZ, 14.9.11;
SoS, 24.12.11.
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